
introduction

L'étude a pour objectif de cerner les mesures nécessaires pour réduire
le degré d'humidité trop élevé du sous-sol des maisons, apporter les
correctifs requis et évaluer les résultats obtenus.

Programme de recherche

La SCHL a confié l'exécution des travaux au consortium Airmax /
Dallaire et associés, en octobre 1998. 

Plus de quarante (40) propriétaires ont présenté leur demande après
avoir été informés de l'étude par suite d'une annonce parue dans
différents journaux. Ils ont ensuite été invités à répondre à un
questionnaire téléphonique, puis 15 maisons ont été choisies en vue
d'une première visite d'évaluation. La sélection a alors été arrêtée sur
12 maisons. En fin de compte, les travaux recommandés ont été
effectués dans dix maisons, qui représentaient les meilleurs cas :
historique de problèmes d'humidité, troubles de santé, etc. 

Les visites de suivi (sur les lieux) se sont échelonnées entre avril 
1999 et mai 2000. Les travaux ont été réalisés en majeure partie au
printemps et à l'été 1999, certains l’ayant été au printemps 2000. 

résultats

Le tableau 1 livre certaines caractéristiques des maisons visitées, les
principaux travaux réalisés et les résultats obtenus dans chaque cas. 
La teneur en eau du bois correspond à la moyenne enregistrée dans 
la charpente des murs de sous-sol extérieurs. Dans l'ensemble, les
mesures correctives adoptées ont contribué à réduire la teneur en eau
du bois de 1,3 %, la faisant passer de 10,5 % à 9,2 %. Étant donné
que la teneur en eau du bois très sec ne peut être inférieure à 6 %,
cette diminution équivaut à une réduction de 30 % du potentiel de
teneur en eau. 

Analyse et commentaires :

1. Voici ce qu'indiquent les graphiques de la page suivante : 

- L'écart entre l'humidité relative du rez-de-chaussée et celle du
sous-sol est assez constant. 

- La température du sous-sol est inférieure à celle du rez-de-chaussée. 

- L'écart entre les teneurs en eau moyennes du bois de chaque
maison diminue généralement au fil du temps. Par exemple, au
printemps 1999, le bois enregistrait une teneur en eau moyenne
variant entre 8,1 % et 14,8 % (écart de 6,7 %), alors qu'au
printemps 2000, la moyenne oscillait entre 7,4 % et 11,6 %
(écart de 4,2 %). L'adoption de différentes mesures correctives
visant à réduire le niveau d'humidité ont permis d'uniformiser
davantage les teneurs en eau. 

2. Parmi tous les correctifs apportés, le remplacement du tuyau de
drainage (l'imperméabilisation des murs de fondation comprise) 
et l'installation d'un ventilateur récupérateur de chaleur (VRC) 
ont exercé la plus grande incidence. Le tableau suivant fait état 
des répercussions de ces mesures sur la teneur en eau du bois des
maisons concernées. (Le lecteur doit cependant tenir compte du
faible échantillonnage.) 

3. Les relevés de teneur en eau des solives en bois du plafond du sous-
sol ne changeaient pas au fil des saisons et d'une maison à l'autre.
En règle générale, ils variaient entre 6 % et 7 %. 
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Measures Maisons Teneur moyenne en eau (%)

hiver 98-99 hiver 99-00 écart printemps 99 printemps 00 écart

Remplacement du

tuyau de drainage

1, 2 et 7 12,6 % 8,5 % 4,1 % 9,9 % 8,9 % 1,0 %

Ajout d’un VRC 1, 2, 3 et 6 13,1 % 9,1 % 4,0 % 11,4 % 9,4 % 2,0 %

Remplacement du

tuyau de drainage et

ajout d’un VRC

1 et 2 13,0 % 8,8 % 4,2 % 10,2 % 9,0 % 1,2 %

Les baisses les plus significatives ont été enregistrées en hiver plutôt qu'au printemps.

Tableau 2

Tableau 1 Résumés des maisons visitées

Conséquences pour le secteur du
logement

Les résultats obtenus auraient été supérieurs si les propriétaires avaient
été en mesure d'effectuer tous les travaux suggérés. Bien qu'ils aient
tous été d'accord avec les mesures proposées, certains n'ont pas pu
exécuter tous les travaux en raison de contraintes budgétaires. En
revanche, certains ont fait plus que ce qui leur avait été suggéré,
contribuant par le fait même aux résultats favorables. 

En général, les propriétaires de ventilateurs récupérateurs de chaleur
n'en connaissent pas très bien les commandes. Par souci d'économie 
et de confort, certains ne les utilisent que très peu en hiver. Les
nombreux modes de commande du VRC compliquent le
fonctionnement de l'appareil. 

Dans l'ensemble, les propriétaires se sont dits satisfaits des résultats
obtenus et ont apprécié le soutien technique offert au cours de l'étude. 
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Observations (mesures) pour l’ensemble des cas

AVANT SUIVI 1 SUIVI 2 SUIVI 3 SUIVI 4 SUIVI 5
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Analyse et commentaires - maison nº 1

Problème

Le propriétaire de la maison n° 1 s'est

inscrit au programme à la suite d'une

infiltration d'eau au sous-sol. Quelques

mois auparavant, il avait déjà entrepris 

des travaux pour corriger certains

problèmes relevés lors de la présente

étude. Des gouttières ont donc été 

posées sur deux des versants du toit,

puisqu'il n'y en avait pas.

Solution

Les occupants ont entrepris tous les

travaux qui leur avaient été proposés lors

de l'inspection.Après l'excavation pratiquée

pour colmater les fissures dans les murs de fondation, le propriétaire a fait vérifier le tuyau de

drainage. Il s'est avéré que certaines sections du drain étaient manquantes et que d'autres étaient

obturées. Le tuyau de drainage a donc été remplacé. Ensuite, un ventilateur récupérateur de chaleur a

été installé.Au cours de l'hiver 1999-2000, les occupants ne l'ont pas fait fonctionner souvent (environ

2 ou 3 heures par semaine).

Résultats

De décembre 1998 à novembre 1999, la teneur en eau du bois a accusé une diminution de 1,2 %.

Lors de la première visite de suivi, la teneur en eau moyenne du bois aux différents points de lecture

enregistrait 8,4 % (avril 1999). Lors de notre visite en avril 2000, la moyenne se situait à 8,6 % (ces

deux teneurs en eau moyennes du bois sont plutôt basses).

Commentaires

Étant donné l'utilisation peu fréquente du ventilateur récupérateur de chaleur, la baisse de teneur 

en eau du bois peut être attribuable (en grande partie) aux travaux exécutés autour des murs de

fondation : remplacement du tuyau de drainage, imperméabilisation du mur de fondation et colmatage

des fissures.

Excavation requise pour colmater les fissures
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Analyse et commentaires - maison nº 2

Problème

Le propriétaire de la maison n° 2 s'est inscrit au

programme après avoir constaté des problèmes d'humidité

au sous-sol. La pompe de puisard et le réseau de drainage

installés sous le plancher lors de la construction de la

maison il y a de nombreuses années ne fonctionnaient 

pas de façon satisfaisante. La maison se trouve dans un

secteur résidentiel bien entretenu.

Le quartier est reconnu pour avoir plusieurs sources 

d'eau (signe d'une nappe souterraine peu profonde).

Solution

Le propriétaire a réalisé tous les travaux qui lui avaient été

proposés lors de l'inspection. En constatant la pourriture

en dessous du plancher et le piètre état du tuyau de

drainage extérieur, il a décidé d'entreprendre d'importants

travaux. Puisqu'il préférait conserver sa maison plutôt que

de la vendre, il a remplacé le puisard et le tuyau de drainage extérieur, ce qui lui a permis de corriger

la pente du sol. Il en a profité pour ajouter un ventilateur récupérateur de chaleur.

Résultats

Lors de la première visite de suivi, la teneur en eau moyenne du bois aux différents points de lecture

enregistrait 11,9 % le 16 avril 1999.Au cours de la visite de mai 2000, la moyenne a accusé une baisse 

de 2,6 %, se situant à 9,3 %.

Les lectures les plus élevées dans les éléments de charpente en bois du sous-sol étaient, avant

l'exécution des travaux, de 30 % à deux endroits et de 23 % à un endroit.Après les travaux, une seule

lecture à 15 % a été observée.

La diminution de la teneur en eau peut être attribuée à deux interventions majeures :

le remplacement du tuyau de drainage et l'installation du VRC. Les points de lecture les plus près du

plancher ont accusé une réduction de la teneur en eau du bois passant de 19,8 % à 11,6 % à six points

de lecture. Fait à noter, le propriétaire chauffait au bois 98 % du temps.

Commentaires

Sans de nouveaux tuyau de drainage, pompe et puisard, ces résultats n'auraient pas été atteints.

La propriétaire a éprouvé de la difficulté à faire fonctionner correctement le VRC (modèle à 6 modes 

de commande).Après avoir observé le comportement du VRC, il a appris à mieux commander la

durée de ventilation de l'appareil de sorte qu'il est maintenant satisfait de sa performance.

Les fissures avant l'exécution 
des travaux
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Analyse et commentaires - maison nº 3

Problème

Le propriétaire de la résidence no 3 s'est inscrit au programme parce qu'il avait noté un degré

d’humidité relative élevé au sous-sol (60%) pendant l'été et que son déshumidificateur ne parvenait pas

à y rétablir un degré d'humidité acceptable. Des l’eau s’était également infiltrée par les murs 

de fondation. Par souci de confort, les occupants souhaitaient conserver en tout temps un degré

d'humidité minimale de 40%.

Solution

Le propriétaire a entrepris les travaux qui lui ont été recommandés, soit le drainage des murs 

de fondation et l'installation d'un ventilateur récupérateur de chaleur.

Résultats

Lors de la première visite de suivi, la teneur en eau moyenne du bois enregistrait, à différents points de

lecture, 14,8 % (avril 1999).Au cours de la visite en février, la moyenne se situait à 11,6 %, accusant une

baisse de 3,2 % de la teneur en eau.

Commentaires

Au cours de l'étude, l'humidité relative de l'air de la maison a accusé une baisse générale; la teneur 

en eau du bois a également chuté. Ces baisses coïncident avec la mise en place du tuyau de drainage

des murs de fondation, l'enlèvement de deux descentes pluviales devant le mur de fondation et

l'installation d'un VRC.
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Analyse et commentaires - maison nº 4

Problème 

Le propriétaire de la maison n° 4 s'est inscrit au

programme parce qu'il avait remarqué des traces

de moisissure et perçu des odeurs au sous-sol.

Au moment de l'inspection, le propriétaire avait

déjà entrepris de refaire l'isolation thermique du

sous-sol. En enlevant l'isolant en place

(polystyrène blanc mal fixé par adhésif), il a

remarqué des traces de moisissure à la surface

des murs de fondation.

Solution

Le propriétaire avait lui-même entrepris une partie des travaux qui lui avaient été proposés.

À l'occasion de la dernière visite de suivi, l'isolation thermique avait été refaite sur 80 % des murs.

La descente pluviale a été éloignée du mur de fondation (et la pente du sol a été corrigée).

Des conduits de reprise d'air raccordés à l'installation de chauffage au mazout ont été ajoutés 

au sous-sol. Pour des motifs budgétaires, il a reporté à plus tard l'achat d'un VRC.

Résultats

Lors de la première visite de suivi, la teneur moyenne en eau du bois enregistrait, à différents points de

lecture, 8,1 % (avril 1999). En mai 2000, la moyenne s'établissait à 8,2 %. La teneur en eau s'est plutôt

stabilisée dans cette maison.

Commentaires

Lors de la visite de suivi en mai 2000, les teneurs en eau du bois relevées étaient pratiquement les

mêmes que celles qui avait été obtenues l'année avant. Il faut noter qu'à l'origine, la teneur en eau 

du bois n'était pas très élevée.

Le propriétaire nous a indiqué, lors de la dernière visite, qu'il avait remarqué des traces d'humidité 

à la jonction du mur et de la dalle. Est-ce attribuable au manque de circulation d'air à cet endroit?

Quoi qu'il en soit, le propriétaire entend faire vérifier le tuyau de drainage.

Isolation thermique
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Analyse et commentaires - maison nº 5

Problème

La propriétaire de la maison n° 5 s'est inscrit au programme en raison des ennuis de santé dont

souffraient ses deux jeunes enfants depuis que la famille avait emménagé dans la maison il y a trois ans.

La maison se trouve dans un secteur résidentiel bien entretenu. Le degré d'humidité au sous-sol

enregistrait 50 %. On soupçonnait que l'espace sous la baignoire à hydromassage, qui montrait des

signes d'infiltration d'eau possible au sous-sol, était en cause. Une fenêtre avait été bouchée à cet

endroit. On a installé une installation de chauffage à air pulsé, alimentée au mazout.

Solution

La propriétaire n'a pas exécuté tous les travaux qui lui avaient été proposés. Elle a fait vérifier les

fondations, le tuyau de drainage et la fenêtre de l'extérieur. Il n'y avait pas de fissure et le tuyau de

drainage était en bon état. On a tenté de corriger les problèmes de la cheminée, mais sans obtenir 

de résultats satisfaisants. Les correctifs à apporter à l'installation de chauffage (manque d'air de

combustion, traces de suie, non-conformité de la cheminée) seront effectués après la conclusion 

de la présente étude. Le VRC a été équilibré.

La propriétaire a découvert que le filtre de la baignoire à hydromassage contenait de l'eau stagnante,

même si la baignoire n'avait pas été utilisée depuis trois ans. L'eau dégageait une odeur nauséabonde.

La baignoire à hydromassage sera enlevée, malgré la belle apparence de la salle de bains du sous-sol.

Le déshumidificateur n'a pas servi, cet hiver, puisque le VRC remplit une telle fonction.

Résultats

Au cours de la première visite de suivi, la teneur en eau moyenne du bois atteignait, aux différents

points de lecture, 9,4 % le 15 avril 1999. Deux relevés de teneur en eau du bois indiquaient 14 %.

En avril 2000, après l'exécution de certains travaux, la moyenne des relevés atteignait 8 %, soit 1,4% 

de moins qu'au an auparavant. Un seul relevé indiquait 11,3 %. La teneur en eau moyenne des trois

points les plus près du plancher du sous-sol enregistrait 9,1 %.

Commentaires

Les seuls travaux qui auraient pu exercer une incidence sur la teneur en eau du bois étaient

l'équilibrage du VRC, le raccordement des descentes pluviales à un puits perdu et le nettoyage 

des chantepleures.

La propriétaire établit un lien entre l'état de santé de ses enfants et la fréquentation, le jour, d'une

garderie située au sous-sol d'une autre maison et l'exposition à l'eau stagnante du filtre de la baignoire

à hydromassage de leur propre maison.
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Analyse et commentaires - maison nº 6

Problème 

Le propriétaire de la maison n° 6 s'est 

inscrit au programme parce que le sous-sol

enregistrait un degré d'humidité trop élevé

et dégageait des odeurs.

Solution

Les occupants ont effectué tous les travaux

proposés à la suite de la visite d'inspection.

Ainsi, toutes les fissures ont été colmatées.

Au sous-sol, un conduit de reprise d'air 

a été raccordé au générateur de chaleur

électrique. On a raccordé le ventilateur 

de la salle de toilette du sous-sol à un

déshumidistat, et installé un VRC.Au cours de l'hiver 1999-2000, les occupants ont remarqué que l'air

était beaucoup plus sec qu'à l'habitude.

Résultats

Lors de la première visite de suivi, la teneur en eau du bois aux différents points de lecture enregistrait

en moyenne 10,4 % (avril 1999). En avril 2000, la moyenne a chuté de 2,2 % pour se situer à 8,2 %.

Commentaires

Le fonctionnement continu à bas régime du VRC explique principalement la baisse de la teneur en eau

du bois. Le propriétaire est donc parvenu à éliminer le surplus d'humidité par la ventilation (ajout d'un

conduit de reprise d'air au sous-sol, raccordement à un déshumidistat du ventilateur de salle de bains

du sous-sol et installation d'un VRC). En été, le propriétaire climatise les lieux, de sorte que l'humidité

relative demeure assez basse.

La fissure avant le

colmatage La fissure colmatée
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Analyse et commentaires - maison nº 7

Problème 

Le propriétaire de la maison n° 7 s'est inscrit au

programme après que le sous-sol ait subi de fréquents

dégâts d'eau. À maintes reprises, lors de pluies

abondantes, il y a eu refoulement d'égouts au sous-sol.

Les voisins se sont plaint à la municipalité plusieurs fois,

ce qui porte à croire que le réseau d'égouts du secteur

ne suffit pas à la tâche. Des travaux portant sur le

réseau d'égout municipal devaient débuter.

Solution

Le propriétaire a fait vérifier le tuyau de drainage de sa

maison, présumant qu'il était en cause. On a constaté

que des sections du tuyau de drainage étaient brisées et

d'autres obstruées. On a donc entrepris de remplacer

le tuyau. Des margelles ont donc été ajoutées aux

fenêtres et la pente du terrain corrigée tout autour des

fondations.À l'intérieur, un tuyau de drainage perforé

d'une longueur de 5 mètres a été placé sous la dalle de béton et raccordé à la pompe de puisard. Les

murs et le plancher du sous-sol ont été finis dans une proportion de 90 %.

Résultats

Lors de la première visite de suivi, la teneur en eau du bois a atteint en moyenne, aux différents points

de lecture, 9,5 % (avril 1999). En avril 2000, la moyenne a chuté de 1,5 pour passer à 8,0 %.

Commentaires

Depuis que le tuyau de drainage a été remplacé, aucun dégât d'eau ne s'est produit au sous-sol.

La baisse de la teneur en eau du bois s'explique donc par les travaux autour des murs de fondation,

en l'occurrence le remplacement du tuyau de drainage, l'imperméabilisation du mur et la rectification

de la pente du terrain.

Remplacement du tuyau de drainage,

de la pierre concassée et de la membrane
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Analyse et commentaires - maison nº 8

Problème 

Le propriétaire de la maison n° 8 s'est inscrit

au programme après avoir remarqué qu'elle

enregistrait toujours un degré d'humidité trop

élevé. Cette maison, qui a été agrandie, est située

sur une colline et exposée au vent. La maison était

chauffée à l'électricité, une partie l'étant par un

générateur à air pulsé et l'autre par des plinthes

électriques. La maison n'a pas été construite par un

constructeur de métier. Au sous-sol, le propriétaire

utilise régulièrement la douche, laisse sécher le linge 

humide et entrepose du bois vert.

Solution

Le propriétaire n'a donné suite qu'à un seul correctif proposé. Il a remplacé les installations de

chauffage insuffisantes par une seule installation appropriée. Il travaille pour une importante compagnie

et, comme il doit souvent s'absenter, l'état d'avancement des travaux en a souffert.

De plus, il venait tout juste de remplacer six fenêtres de la façade avant la première visite.

Contrairement à ce qui lui avait été suggéré, le propriétaire ne compte pas installer de VRC. Il préfère

raccorder le nouveau générateur de chaleur à mazout à une prise d'air extérieur et installer un

ventilateur d'extraction commandé par déshumidistat dans la buanderie du sous-sol. Ces deux

mesures, moins coûteuses, suffiront peut-être.

Résultats

Au cours de la première visite de suivi, la teneur en eau moyenne du bois enregistrait, aux différents

points de lecture, 12,5 % (avril 1999). En avril 2000, la moyenne a baissé de 1,4 %, passant à 11,2 %.

La teneur en eau la plus élevée qui a été enregistrée dans le bois, avant l'exécution des travaux, était 

de 17 %, et lors de la dernière visite, la lecture la plus élevée se situait à 13 %.

Commentaires

Sans égard à l'analyse effectuée, l'humidité n'est pas parvenue à un seuil acceptable, parce que le

propriétaire n'a pas effectué tous les travaux. Les nouvelles propositions du propriétaire permettront

de réduire le degré d'humidité au sous-sol et d'alimenter la maison en air frais. Par contre, de telles

installations n'assurent aucune récupération de la chaleur.

La faible teneur en eau des matériaux peut s'expliquer par le fait que le propriétaire a remplacé

l'installation de chauffage électrique par un générateur de chaleur au mazout.

Les sources d'humidité se manifestaient toujours lors de la dernière visite.

Contre-pente, 2 gouttières
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Analyse et commentaires - maison nº 9

Problème    

Le propriétaire de la maison n° 9 s'est inscrit au programme

après avoir constaté un degré d'humidité constamment élevé

à l'intérieur.Aménagée au bord d'un lac, la maison servait

auparavant de chalet qui a depuis été transformé en habitation

qu'il occupe depuis sa retraite.À l'avant de la maison, une 

contre-pente favorise l'accumulation d'eau le long des

fondations. Le chauffage est assuré par des plinthes électriques.

Le sol du vide sanitaire est constitué uniquement de pierre

concassée et se situe à ± 3 mètres au-dessus du niveau du lac.

Le vide sanitaire est ventilé l'été par une ouverture et des

petits conduits. Le propriétaire possède un VRC qui ne ventile

cependant pas le vide sanitaire.

Le propriétaire saisit mal le fonctionnement du VRC.

Solution

Le propriétaire a exécuté tous les travaux. Il a mis en place

du polyéthylène sur le sol et les murs, apporté des

correctifs pour éviter que l'eau s'accumule le long du mur

du vide sanitaire et creusé un puits pour la pompe du vide sanitaire. Il a appris à utiliser le VRC avec

plus d'efficacité pour éliminer le surplus d'humidité. Le propriétaire a même signalé que l'air était sec

au cours de l'hiver 1999-2000.

Résultats

Au cours de la première visite de suivi, la teneur en eau du bois enregistrait en moyenne, aux

différents points de lecture, 10,2 % (décembre 1998). En janvier 2000, la moyenne a baissé de 2,8 %

pour passer à 7,4 %.

La plus forte teneur en eau du bois enregistrée avant le début des travaux était de 15 %, mais au cours

de la dernière visite, la plus forte indiquait 12 %.

Commentaires

La diminution de la teneur en eau est attribuable à deux facteurs :

• les travaux effectués dans le vide sanitaire (mise en place de polyéthylène sur le sol et les murs 

du vide sanitaire, et éloignement de l'eau du mur du vide sanitaire).

• une meilleure utilisation du VRC

Le propriétaire ne savait pas comment bien utiliser le VRC. Les résultats sont satisfaisants, mais un

légère odeur d'humidité persiste toujours dans le vide sanitaire, même si le degré d'humidité y est bas.

Le vide sanitaire avant l'exécution 

des travaux

Le vide sanitaire après l'exécution 

des travaux : isolation thermique 

des murs et mise en place de

polyéthylène sur le sol
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Analyse et commentaires - maison nº 10

Problème

Le propriétaire de la maison n° 10 s'est inscrit au

programme après avoir remarqué que le sous-sol

était trop humide. Deux des enfants ont leur

chambre aménagée au sous-sol. Les occupants ont

toujours constaté un problème d'humidité dans la

maison dès qu'ils y ont emménagé. La maison est

très humide au printemps, en été et en automne

(odeur de moisi). De plus, de l'efflorescence se

manifeste à la surface de la dalle de béton.

La maison est équipée d'un VRC, que le propriétaire a installé selon les instructions du fabricant.

Les instructions indiquaient de prévoir une bouche d'alimentation en air frais au sous-sol et un conduit

de reprise d'air vicié au rez-de-chaussée, rien de plus.

Solution

Le propriétaire n'a réalisé que quelques travaux relatifs à l'équilibrage et au réseau de conduits (ajout

de conduits d'alimentation et de conduits de reprise) du VRC. Il a nettoyé les traces d'efflorescence  

et de moisissure sur le béton, mis en oeuvre sur les murs de fondation de l'isolant thermique en

polystyrène sur leur pleine hauteur et un revêtement de finition, puis un isolant réfléchissant du type 

« Thermo Foil », des fourrures et du contreplaqué sur le plancher d'une des chambres du sous-sol.

Résultats

Au cours de la première visite de suivi, la teneur en eau du bois enregistrait en moyenne, aux

différents points de lecture, 9,9 % (avril 1999). En avril 2000, la moyenne a augmenté de 0,7 %,

passant à 10,6 %. La teneur en eau du bois est demeurée essentiellement stable dans cette maison.

Commentaires

L'augmentation du degré d'humidité est imputable aux arrêts plus fréquents du VRC de décembre à

février 2000, ce qu'indiquent les lectures successives prises au cours de l'hiver. Le propriétaire semble

éprouver de la difficulté à régler les nombreuses commandes du VRC pour obtenir le degré d'humidité

voulu par temps froid.

Les lectures indiquent l'existence d'un problème lié au tuyau de drainage longeant un des murs de 

la maison. Le secteur est connu pour connaître des problèmes d'obturation des tuyaux de drainage.

Le propriétaire devrait faire vérifier l'état du tuyau de drainage par un spécialiste.

Ventilateur-récupérateur de chaleur (VRC)
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